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DECISION TARIFAIRE N°234 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD AZUREVA - 060799897 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD AZUREVA (060799897), sise à NICE et gérée par l’entité 

dénommée S.A.R.L AZUREVA (060002847); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 946 310,21 € au titre de 2020, dont 

146 219,22 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 146 219,22 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 674,25 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 914 941,93 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

31 368,28 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 919 290,71 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 768 722,71 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

150 568,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 607,56 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L AZUREVA (060002847) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799897 EHPAD AZUREVA NICE    

    Email ET : direction@azureva.fr  
       Email EJ : direction@azureva.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 55 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 55 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 750 671,69 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 750 671,69 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  790,00 

26/01/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  222,00 
18/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 778 516,34 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 8 257,39 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 758 929,08 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 19 587,26 € Montant alloué 9 793,63 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 31 368,28 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 113 719,22 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 32 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 146 219,22 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
946 310,21 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

119 199,72 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
919 290,71 € 
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DECISION TARIFAIRE N°235 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD MARIA HELENA - 060799905 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD MARIA HELENA (060799905), sise à NICE et gérée par 

l’entité dénommée SNC MARIA HELENA (060002854); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 673 537,00 € au titre de 2020, dont 

63 302,01 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 63 302,01 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 852,92 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 649 038,76 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

24 498,24 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 703 328,75 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 585 736,75 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

117 592,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 610,73 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC MARIA HELENA (060002854) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799905 EHPAD MARIA HELENA NICE    

    Email ET : maria.helena@wanadoo.fr  
       Email EJ : maria.helena@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 44 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 44 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 563 613,81 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 563 613,81 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  754,00 

28/06/2019 
 

Attestation CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  218,00 
26/06/2019 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 601 659,93 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 199,75 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 569 813,56 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 31 846,37 € Montant alloué 15 923,19 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 24 498,24 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 39 302,01 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 24 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 63 302,01 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
673 537,00 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

93 093,76 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
703 328,75 € 
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DECISION TARIFAIRE N°236 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LA ROSEE 2  - 060799921 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA ROSEE 2  (060799921), sise à NICE et gérée par l’entité 

dénommée SARL LA ROSEE (060000940); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 755 782,30 € au titre de 2020, dont 

141 500,73 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 140 700,73 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 256,80 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 731 080,34 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

24 701,96 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 708 148,61 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 589 579,61 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

118 569,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 012,38 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LA ROSEE (060000940) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060799921 EHPAD LA ROSEE 2  NICE    

    Email ET : e.baldij@gmail.com  
       Email EJ : e.baldij@gmail.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 45 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 45 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 583 325,63 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 583 325,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  763,56 

23/09/2013 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  193,00 
26/08/2013 

 
 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 589 579,61 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 253,98 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 589 579,61 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 24 701,96 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  800,00 € 116 700,73 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 24 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 141 500,73 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
755 782,30 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

93 867,04 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
708 148,61 € 
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DECISION TARIFAIRE N°237 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LE CASTEL - 060800133 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE CASTEL (060800133), sise à L'ESCARENE et gérée par 

l’entité dénommée S.A.R.L. LE CASTEL L'ESCARENE (060002888); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 823 580,20 € au titre de 2020, dont 

132 588,08 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 132 588,08 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 582,68 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 795 210,83 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

28 369,37 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 798 795,74 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 662 622,74 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

136 173,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 566,31 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L. LE CASTEL L'ESCARENE 

(060002888) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
 
 

 

 

 

 

 

ARS PACA - R93-2021-02-05-172 - DECISION 060800133 2021-02-05 27



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800133 EHPAD LE CASTEL L'ESCARENE    

    Email ET : dir.castel@belage.org  
       Email EJ : direx@belage.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 52 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 52 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 624 279,47 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 624 279,47 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  717,38 

29/06/2018 
 

Attestation CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  220,00 
25/04/2019 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 694 098,94 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 867,07 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 631 146,54 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 62 952,40 € Montant alloué 31 476,20 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 28 369,37 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 107 588,08 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 25 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 132 588,08 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
823 580,20 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

107 803,63 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
798 795,74 € 
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DECISION TARIFAIRE N°238 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

SSIAD SECTEUR II ARNAULT TZANCK - 060800158 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD SECTEUR II ARNAULT TZANCK (060800158), sise à 

SAINT LAURENT DU VAR et gérée par l’entité dénommée ASSOC SSIAD INSTITUT ARNAULT 

TZANCK (060790896); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 877 157,47 € au titre de 2020, dont 

12 134,00 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 12 134,00 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 085,29 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 877 157,47 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 865 023,47 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 865 023,47 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 085,29 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC SSIAD INSTITUT ARNAULT 

TZANCK (060790896) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800158 SSIAD SECTEUR II ARNAULT TZANCK SAINT LAURENT DU VAR    

    Email ET : s.perriaud@tzanck.org  
       Email EJ : jc.durin@tzanck.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 30 0 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 30 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 860 291,86 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 860 291,86 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 28 834,12 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 4 731,61 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 865 023,47 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 134,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 11 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 12 134,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
877 157,47 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
865 023,47 € 
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DECISION TARIFAIRE N°239 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD L'ALBAREA  - 060800208 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD L'ALBAREA  (060800208), sise à LA TOUR SUR TINEE  et 

gérée par l’entité dénommée SAS ALBAREA (060025558); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 741 159,64 € au titre de 2020, dont 

142 026,06 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 97 026,06 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 677,80 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 717 154,76 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

24 004,88 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 690 351,70 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 575 128,70 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

ARS PACA - R93-2021-02-05-174 - DECISION 060800208 2021-02-05 40



3/3 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

115 223,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 529,31 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS ALBAREA (060025558) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
 
 

 

 

 

 

 

ARS PACA - R93-2021-02-05-174 - DECISION 060800208 2021-02-05 41



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800208 EHPAD L'ALBAREA  LA TOUR SUR TINEE     

    Email ET : directionehpadalbarea@gmail.com  
       Email EJ : directionehpadalbarea@gmail.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 46 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 46 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 560 919,42 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 560 919,42 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  654,00 

21/06/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  213,00 
12/06/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 575 128,70 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 170,11 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 567 089,53 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 8 039,17 € Montant alloué 8 039,17 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 24 004,88 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 € 45 000,00 € 71 526,06 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 25 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 142 026,06 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
741 159,64 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

91 218,12 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
690 351,70 € 
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DECISION TARIFAIRE N°240 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL - 060800422 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL (060800422), sise à SAINT 

LAURENT DU VAR et gérée par l’entité dénommée SARL LES PLANTIERS (060002920); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 634 172,75 € au titre de 2020, dont 

73 125,62 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 73 125,62 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 753,93 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 611 271,55 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

22 901,20 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 648 071,93 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 538 145,93 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

109 926,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 005,99 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES PLANTIERS (060002920) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800422 EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL SAINT LAURENT DU VAR    

    Email ET : amandines@wanadoo.fr  
       Email EJ : arcenciel.administration@orange.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 45 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 40 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 563 379,41 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 563 379,41 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  794,00 

04/05/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  224,00 
19/10/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 641 251,76 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 197,17 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 569 576,58 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 71 675,18 € Montant alloué 35 837,59 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 22 901,20 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places -5 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant -67 268,24 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 46 525,62 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 26 600,00 € 

            TOTAL CNR 2020 73 125,62 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
634 172,75 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

87 024,80 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
648 071,93 € 
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DECISION TARIFAIRE N°241 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES IRIS - 060800430 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES IRIS (060800430), sise à COLOMARS et gérée par 

l’entité dénommée SARL ADAMA (060002938); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 892 724,42 € au titre de 2020, dont 

52 138,37 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 52 138,37 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 048,84 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 858 952,09 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

33 772,33 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 968 920,72 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 806 813,72 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

162 107,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 743,39 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL ADAMA (060002938) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800430 EHPAD LES IRIS COLOMARS    

    Email ET : lesiris2@wanadoo.fr  
       Email EJ : lesiris2@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 59 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 59 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 765 428,22 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 765 428,22 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  795,00 

30/04/2019 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  223,00 
19/04/2019 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 839 779,50 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 8 419,71 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 773 847,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 65 931,57 € Montant alloué 32 965,79 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 33 772,33 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 138,37 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 33 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 52 138,37 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
892 724,42 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

128 334,67 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
968 920,72 € 

     

    

   
 

 
 

 

    

  

 
 

 

    
 

 
 

    
   

    

ARS PACA - R93-2021-02-05-176 - DECISION 060800430 2021-02-05 58



ARS PACA

R93-2021-02-05-177

DECISION 060800448 2021-02-05

ARS PACA - R93-2021-02-05-177 - DECISION 060800448 2021-02-05 59



1/3 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°242 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES JARDINS DE LA CLAIRIERE - 060800448 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS DE LA CLAIRIERE (060800448), sise à NICE 

et gérée par l’entité dénommée LES JARDINS DE LA CLAIRIERE (060024544); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 330 043,31 € au titre de 2020, dont 

285 174,77 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 285 174,77 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 072,38 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 165 670,91 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 122 999,93 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

41 372,47 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 202 084,07 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 880 496,14 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 122 999,93 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

198 588,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 173,67 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES JARDINS DE LA CLAIRIERE 

(060024544) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800448 EHPAD LES JARDINS DE LA CLAIRIERE NICE    

    Email ET : dir.clairiere@belage.org  
       Email EJ : direx@belage.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 65 0 12 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 65 0 12 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 979 913,08 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 856 913,15 €    0,00 € 122 999,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  801,51 

29/06/2018 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place 10 249,99 €     0,00 € 
  

PMP  203,00 
29/10/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 894 653,08 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 9 426,04 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 866 339,19 €    0,00 € 122 999,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 28 313,89 € Montant alloué 14 156,94 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 41 372,47 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 248 174,77 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 37 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 285 174,77 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 330 043,31 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

157 215,53 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 202 084,07 € 
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DECISION TARIFAIRE N°243 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD KORIAN BLEU D'AZUR  - 060800455 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN BLEU D'AZUR  (060800455), sise à CANNES LA 

BOCCA  et gérée par l’entité dénommée SARL KORIAN BLEU D'AZUR (060002953); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 309 785,00 € au titre de 2020, dont 

149 965,87 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 149 965,87 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 651,59 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 025 354,99 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 136 923,18 €  0.00 

Accueil de jour 102 620,61 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

44 886,22 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 330 386,91 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 875 389,12 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 136 923,18 € 0.00 

Accueil de jour 102 620,61 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

215 454,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 865,58 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL KORIAN BLEU D'AZUR 

(060002953) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800455 EHPAD KORIAN BLEU D'AZUR  CANNES LA BOCCA     

    Email ET : reception.bleudazur@korian.fr  
       Email EJ : antoine.ruplinger@korian.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 65 11 7 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 65 11 7 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 055 131,72 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 815 587,93 € 136 923,18 € 102 620,61 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  781,00 

09/02/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place 14 660,09 €     0,00 € 
  

PMP  229,00 
26/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 926 218,85 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 8 971,47 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 824 559,40 € 136 923,18 € 102 620,61 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 101 659,45 € Montant alloué 50 829,72 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 44 886,22 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 98 465,87 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 51 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 149 965,87 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 309 785,00 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

170 567,78 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 330 386,91 € 
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DECISION TARIFAIRE N°245 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES HAUTS DE MENTON GORBIO - 060800521 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES HAUTS DE MENTON GORBIO (060800521), sise à 

GORBIO et gérée par l’entité dénommée SAS LES HAUTS DE MENTON (060002979); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 131 665,34 € au titre de 2020, dont 

176 800,11 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 176 800,11 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 572,10 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 092 291,34 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

39 374,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 104 486,23 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 915 491,23 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

188 995,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 040,52 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES HAUTS DE MENTON 

(060002979) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800521 EHPAD LES HAUTS DE MENTON GORBIO GORBIO    

    Email ET : dir-hauts-menton-gorbio@domusvi.com  
       Email EJ : adir-hauts-menton-gorbio@domusvi.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 65 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 65 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 852 532,77 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 852 532,77 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  763,00 

31/05/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  219,00 
03/05/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 896 628,05 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 9 377,86 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 861 910,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 34 717,42 € Montant alloué 17 358,71 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 € 36 221,89 €    0,00 € 39 374,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 136 300,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 40 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 176 800,11 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 131 665,34 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

149 621,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 104 486,23 € 

     

    

   
 

 
 

 

    

  

 
 

 

    
 

 
 

    
   

    

ARS PACA - R93-2021-02-05-159 - DECISION 060800521 2021-02-05 79



ARS PACA

R93-2021-02-05-160

DECISION 060800588 2021-02-05

ARS PACA - R93-2021-02-05-160 - DECISION 060800588 2021-02-05 80



1/3 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°246 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RESIDENCE MESSIDOR - 060800588 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MESSIDOR (060800588), sise à DRAP et gérée 

par l’entité dénommée S.A.S. RESIDENCE MESSIDOR (060003001); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 923 941,04 € au titre de 2020, dont 

103 510,04 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 103 140,04 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 400,08 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 854 899,50 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

69 041,54 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 930 788,46 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 751 389,46 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

179 399,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 565,71 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.S. RESIDENCE MESSIDOR 

(060003001) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800588 EHPAD RESIDENCE MESSIDOR DRAP    

    Email ET : residence-messidor@medifar.org  
       Email EJ : secretariat-messidor@medifar.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 50 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 50 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 783 419,08 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 743 419,08 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 40 000,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  765,40 

20/06/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  264,00 
11/08/2016 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 751 389,46 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 970,38 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 751 389,46 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 29 041,54 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
 

              

  

ARS PACA - R93-2021-02-05-160 - DECISION 060800588 2021-02-05 85



3/3 

 
           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  370,00 € 72 140,04 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 31 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 103 510,04 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
923 941,04 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

110 357,46 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
930 788,46 € 
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DECISION TARIFAIRE N°247 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RESIDENCE BLEU SOLEIL - 060800604 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE BLEU SOLEIL (060800604), sise à NICE et 

gérée par l’entité dénommée SAS BLEU SOLEIL (060003019); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 389 245,95 € au titre de 2020, dont 

343 172,84 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 343 172,84 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 172,76 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 346 113,22 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

43 132,73 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 209 977,39 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 002 940,39 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

207 037,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 831,45 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS BLEU SOLEIL (060003019) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800604 EHPAD RESIDENCE BLEU SOLEIL NICE    

    Email ET : dir-bleu-soleil-nice@domusvi.com  
       Email EJ : aaubret@domusvi.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 70 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 70 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 970 839,71 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 970 839,71 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  783,00 

30/05/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  225,00 
23/05/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 991 397,93 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 679,24 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 981 518,95 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 9 878,98 € Montant alloué 9 878,98 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 € 11 542,46 €    0,00 € 43 132,73 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 299 672,84 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 43 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 343 172,84 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 389 245,95 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

163 904,27 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 209 977,39 € 
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DECISION TARIFAIRE N°248 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD CHARLES GINESY  - 060800786 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD CHARLES GINESY  (060800786), sise à GUILLAUMES et 

gérée par l’entité dénommée SAS CHARLES GINESY (060025541); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 525 370,08 € au titre de 2020, dont 

56 107,93 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 56 107,93 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 105,18 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 506 062,22 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

19 307,86 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 542 632,29 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 449 954,29 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

92 678,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 219,36 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS CHARLES GINESY (060025541) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800786 EHPAD CHARLES GINESY  GUILLAUMES    

    Email ET : lila.fares@medeos.fr  
       Email EJ : mrchginesy@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 36 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 36 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 429 471,42 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 429 471,42 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  701,00 

28/06/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  211,00 
25/06/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 465 712,97 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 724,19 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 434 195,61 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 31 517,36 € Montant alloué 15 758,68 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 307,86 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 34 107,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 22 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 56 107,93 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
525 370,08 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

73 370,14 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
542 632,29 € 

     

    

   
 

 
 

 

    

  

 
 

 

    
 

 
 

    
   

    

ARS PACA - R93-2021-02-05-162 - DECISION 060800786 2021-02-05 100



ARS PACA

R93-2021-02-05-163

DECISION 060800802 2021-02-05

ARS PACA - R93-2021-02-05-163 - DECISION 060800802 2021-02-05 101



1/3 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°249 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES AMANDINES - 060800802 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES AMANDINES (060800802), sise à TOURRETTE 

LEVENS et gérée par l’entité dénommée LES AMANDINES TOURRETTE LEVENS (060003084); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 724 842,33 € au titre de 2020, dont 

135 822,98 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 135 822,98 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 084,95 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 701 203,90 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

23 638,43 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 678 844,92 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 565 380,92 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

113 464,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 570,41 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES AMANDINES TOURRETTE 

LEVENS (060003084) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800802 EHPAD LES AMANDINES TOURRETTE LEVENS    

    Email ET : amandines@wanadoo.fr  
       Email EJ : amandines@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 41 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 41 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 536 320,74 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 536 320,74 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  809,27 

13/04/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  222,00 
19/10/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 588 541,57 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 5 899,53 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 542 220,27 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 46 321,30 € Montant alloué 23 160,65 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 23 638,43 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 109 822,98 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 26 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 135 822,98 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
724 842,33 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

89 825,57 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
678 844,92 € 
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DECISION TARIFAIRE N°250 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD BEGUM MS AGA KHAN (CCAS) - 060800893 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD BEGUM MS AGA KHAN (CCAS) (060800893), sise à LE 

CANNET et gérée par l’entité dénommée GROUPE SOS SENIORS (570010173); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 602 655,11 € au titre de 2020, dont 

199 599,99 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 226 961,98 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 641,09 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 522 655,72 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

79 999,39 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 615 254,73 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 323 055,73 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

292 199,01 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 134 604,56 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE SOS SENIORS (570010173) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800893 EHPAD BEGUM MS AGA KHAN (CCAS) LE CANNET    

    Email ET : direction-begum-aga-khan@groupe-sos.org  
       Email EJ : secretariat-begum-aga-khan@groupe-sos.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 100 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 100 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 268 933,72 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 268 933,72 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  752,55 

20/06/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  217,00 
01/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 363 219,46 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 13 958,27 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 282 891,99 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 80 327,47 € Montant alloué 40 163,73 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 27 731,99 €    0,00 €    0,00 € 52 267,40 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  370,00 € 146 729,99 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 52 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 199 599,99 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 602 655,11 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

212 199,62 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 615 254,73 € 
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DECISION TARIFAIRE N°251 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LA MAISON BLEUE - 060800901 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA MAISON BLEUE (060800901), sise à GATTIERES et 

gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 357 372,76 € au titre de 2020, dont 

148 631,42 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 148 261,42 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 759,28 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 285 509,07 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 21 958,93 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

49 904,76 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 398 379,59 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 136 877,66 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 21 958,93 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

239 543,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 531,63 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800901 EHPAD LA MAISON BLEUE GATTIERES    

    Email ET : gattieres@orpea.net  
       Email EJ : tarification@orpea.net 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 88 2 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 88 2 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 058 154,84 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 036 195,91 € 21 958,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  735,00 

27/01/2019 
 

Attestation CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  235,00 
18/12/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 226 161,24 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 398,16 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 047 594,07 € 21 958,93 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 178 567,18 € Montant alloué 89 283,59 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 49 904,76 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  370,00 € 117 261,42 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 31 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 148 631,42 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 357 372,76 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

189 638,24 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 398 379,59 € 
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DECISION TARIFAIRE N°252 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

SSIAD DE NICE MUTUELLES DU SOLEIL - 060800992 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD DE NICE MUTUELLES DU SOLEIL (060800992), sise à 

NICE et gérée par l’entité dénommée MUTUELLES DU SOLEIL LIVRE III (130043458); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 401 218,07 € au titre de 2020, dont 

26 752,18 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 26 752,18 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 538,82 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 1 244 993,72 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

156 224,35 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 374 465,89 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 1 218 241,54 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

156 224,35 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 538,82 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUELLES DU SOLEIL LIVRE III 

(130043458) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
 
 

 

 

 

 

 

ARS PACA - R93-2021-02-05-166 - DECISION 060800992 2021-02-05 125



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060800992 SSIAD DE NICE MUTUELLES DU SOLEIL NICE    

    Email ET : ssiad_06@mutuellesdusoleil.fr  
       Email EJ : aurore.mora@mutuellesdusoleil.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 100 10 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 100 10 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 366 947,68 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 211 577,86 € 155 369,82 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 12 182,42 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,55 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 6 663,68 €  854,53 € 

   
Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

1 218 241,54 
€ 

156 224,35 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
 

              

  

ARS PACA - R93-2021-02-05-166 - DECISION 060800992 2021-02-05 127



3/3 

 
           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 12 911,18 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 13 841,00 € 

            TOTAL CNR 2020 26 752,18 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 401 218,07 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 374 465,89 € 
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DECISION TARIFAIRE N°253 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RESIDENCE CANTAZUR - 060801206 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE CANTAZUR (060801206), sise à NICE et gérée 

par l’entité dénommée SNC ANNA (060003159); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 824 991,74 € au titre de 2020, dont 

345 869,45 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 345 499,45 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 957,69 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 805 425,11 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

19 566,63 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 553 475,66 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 459 555,66 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

93 920,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 122,97 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC ANNA (060003159) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060801206 EHPAD RESIDENCE CANTAZUR NICE    

    Email ET : celina.caisson@ehpadcantazur.fr  
       Email EJ : celina.caisson@ehpadcantazur.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 34 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 34 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 431 569,22 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 431 569,22 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  817,65 

04/04/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  213,00 
17/08/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 482 794,85 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 747,26 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 436 316,48 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 46 478,36 € Montant alloué 23 239,18 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 566,63 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  370,00 € 323 499,45 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 22 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 345 869,45 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
824 991,74 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

74 353,37 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
553 475,66 € 
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DECISION TARIFAIRE N°254 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES NOISETIERS - 060801354 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES NOISETIERS (060801354), sise à NICE et gérée par 

l’entité dénommée SARL REVAZUR RETRAITE (060002169); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 956 031,75 € au titre de 2020, dont 

171 081,69 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 171 081,69 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 65 412,51 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 924 680,99 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

31 350,76 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 904 083,31 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 753 599,31 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

150 484,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 340,28 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL REVAZUR RETRAITE 

(060002169) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 060801354 EHPAD LES NOISETIERS NICE    

    Email ET : direction@noisetiers.com  
       Email EJ : direction@noisetiers.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 58 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 58 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 745 605,49 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 745 605,49 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  722,00 

29/01/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  205,00 
15/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 753 599,31 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 993,82 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 753 599,31 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 31 350,76 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 136 581,69 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 34 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 171 081,69 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
956 031,75 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

119 133,24 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
904 083,31 € 
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DECISION TARIFAIRE N°255 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

SSIAD DE ROQUEVAIRE-AURIOL - 130008261 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 
même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD DE ROQUEVAIRE-AURIOL (130008261), sise à 

ROQUEVAIRE et gérée par l’entité dénommée MRP INTERCOMMUNALE ROQUEVAIRE- 

AURIOL (130039175); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 398 577,88 € au titre de 2020, dont 

11 445,00 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 18 306,49 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 31 689,28 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 398 577,88 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 387 132,88 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 387 132,88 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 261,07 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MRP INTERCOMMUNALE 

ROQUEVAIRE- AURIOL (130039175) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
 
 

 

 

 

 

 

ARS PACA - R93-2021-02-05-186 - DECISION 130008261 2021-02-05 146



1/3 

 

NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130008261 SSIAD DE ROQUEVAIRE-AURIOL ROQUEVAIRE    

    Email ET : cadresante.mrp.roquevaire@orange-business.fr  
       Email EJ : adc.mrp.roquevaire@fr.oleane.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 25 0 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 25 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 378 191,34 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 378 191,34 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 15 485,32 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 080,05 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 380 271,39 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 6 861,49 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  945,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 10 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 11 445,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
398 577,88 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
387 132,88 € 
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DECISION TARIFAIRE N°256 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RESIDENCE LES LAVANDINS - 130008329 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/05/2002 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE LES LAVANDINS (130008329), sise à 

MALLEMORT et gérée par l’entité dénommée SARL LES LAVANDINS (130008279); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 908 254,36 € au titre de 2020, dont 

174 048,87 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 174 048,87 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 183,79 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 768 027,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 111 089,15 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

29 138,21 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 844 930,29 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 593 978,14 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 111 089,15 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

139 863,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 410,86 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES LAVANDINS (130008279) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130008329 EHPAD RESIDENCE LES LAVANDINS MALLEMORT    

    Email ET : c.dousson@groupecolisee.com  
       Email EJ : accueil.leslavandins@groupecolisee.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 45 10 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 45 10 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 683 518,46 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 572 429,31 € 111 089,15 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  772,00 

24/11/2017 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  206,00 
22/11/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 609 230,24 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 6 296,72 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 578 726,03 € 111 089,15 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 30 504,21 € Montant alloué 15 252,10 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 29 138,21 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 108 798,87 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 65 250,00 € 

            TOTAL CNR 2020 174 048,87 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
908 254,36 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

110 724,79 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
844 930,29 € 
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DECISION TARIFAIRE N°257 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS - 130008428 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS (130008428), sise à 

MARSEILLE 12EME et gérée par l’entité dénommée SAS LES JARDIN D'ARTEMIS (130008378); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 847 019,54 € au titre de 2020, dont 

353 980,91 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 353 240,91 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 124 481,55 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 616 090,77 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 642,09 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 69 973,91 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

95 312,77 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 703 226,87 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 262 109,87 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 642,09 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 69 973,91 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

305 501,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 141 935,57 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES JARDIN D'ARTEMIS 

(130008378) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130008428 EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS MARSEILLE 12EME    

    Email ET : jardins-artemis@wanadoo.fr  
       Email EJ : artemis@hermes-sante.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 90 0 6 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 90 0 6 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 395 559,79 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 219 943,79 €    0,00 € 69 973,91 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 40 000,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  790,00 

24/11/2017 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place 11 662,32 €     0,00 € 
  

PMP  229,00 
07/06/2016 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 290 856,56 € 

           
 

 

 
 

         

ARS PACA - R93-2021-02-05-188 - DECISION 130008428 2021-02-05 161



2/3 

 

TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 13 419,38 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 233 363,17 €    0,00 € 69 973,91 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 57 493,39 € Montant alloué 28 746,70 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 55 312,77 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  740,00 € 282 740,91 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 70 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 353 980,91 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 847 019,54 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

210 188,23 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 703 226,87 € 
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DECISION TARIFAIRE N°258 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RESIDENCE MEISSEL - 130008568 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE MEISSEL (130008568), sise à MARSEILLE 

10EME et gérée par l’entité dénommée SOCIETE S.E.M.R.R. (130001753); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 948 588,64 € au titre de 2020, dont 

188 044,32 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 187 244,32 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 445,36 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 916 683,95 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

31 904,69 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 881 782,63 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 728 639,63 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

153 143,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 481,89 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SOCIETE S.E.M.R.R. (130001753) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130008568 EHPAD RESIDENCE MEISSEL MARSEILLE 10EME    

    Email ET : aeria-meissel@orange.fr  
       Email EJ : veronique.tonda@wanadoo.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 57 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 57 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 688 909,32 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 688 909,32 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  795,00 

06/12/2017 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  190,00 
21/04/2015 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 760 791,94 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 578,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 696 487,32 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 64 304,62 € Montant alloué 32 152,31 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 31 904,69 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  800,00 € 151 244,32 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 36 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 188 044,32 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
948 588,64 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

121 238,31 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
881 782,63 € 
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DECISION TARIFAIRE N°259 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD PUBLIC LOU CIGALOU  - 130008733 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC LOU CIGALOU  (130008733), sise à LA CIOTAT et 

gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LA CIOTAT (130785512); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 236 269,44 € au titre de 2020, dont 

157 935,26 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 173 560,27 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 559,10 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 101 543,54 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 769,14 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

67 956,76 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 229 387,03 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 943 608,28 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 769,14 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

219 009,61 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 448,92 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LA 

CIOTAT (130785512) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130008733 EHPAD PUBLIC LOU CIGALOU  LA CIOTAT    

    Email ET : manon.gazelle@ch-laciotat.fr  
       Email EJ : direction@ch-laciotat.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 65 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 65 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 010 672,23 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 943 903,09 €    0,00 €    0,00 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  730,00 

12/06/2018 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  228,00 
10/04/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,99 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 943 313,46 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 943 903,09 €    0,00 €    0,00 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant - 589,63 € Montant alloué - 294,81 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 28 206,01 €    0,00 €    0,00 € 39 750,75 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 91 354,26 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 12 581,00 € 54 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 157 935,26 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 236 269,44 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

151 052,85 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 229 387,03 € 
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DECISION TARIFAIRE N°260 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

SSIAD-PA MAIS. DE RETR. ENSOULEIADO  - 130008915 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD-PA MAIS. DE RETR. ENSOULEIADO  (130008915), sise à 

LAMBESC et gérée par l’entité dénommée ETB. PUB INTERCOM UN JARDIN ENSOLEILLE 

(130000946); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 492 805,50 € au titre de 2020, dont 

26 431,46 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 34 665,24 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 38 178,35 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 492 805,50 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 466 374,04 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 466 374,04 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 38 864,50 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETB. PUB INTERCOM UN JARDIN 

ENSOLEILLE (130000946) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130008915 SSIAD-PA MAIS. DE RETR. ENSOULEIADO  LAMBESC    

    Email ET : direction@ehpad-lambesc.fr  
       Email EJ : gauthier.m@ehpad-lambesc.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 30 0 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 30 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 455 634,27 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 455 634,27 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 15 545,80 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 505,99 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 458 140,26 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 8 233,78 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 12 931,46 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 13 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 26 431,46 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
492 805,50 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
466 374,04 € 
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DECISION TARIFAIRE N°261 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LE DOMAINE DE L'OLIVIER - 130008949 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/09/2002 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE DOMAINE DE L'OLIVIER (130008949), sise à 

GARDANNE et gérée par l’entité dénommée A.G.E.S.P.A (130008899); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 470 335,31 € au titre de 2020, dont 

319 162,10 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 319 162,10 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 931,10 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 425 594,20 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

44 741,11 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 321 189,10 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 106 432,10 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

214 757,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 099,09 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire A.G.E.S.P.A (130008899) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130008949 EHPAD LE DOMAINE DE L'OLIVIER GARDANNE    

    Email ET : direction-domainedelolivier@sud-generations.fr  
       Email EJ : cmonneron@sud-generations.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 84 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 84 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 048 224,16 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 048 224,16 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  798,00 

24/11/2017 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  203,00 
04/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 153 109,57 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 530,47 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 059 754,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 93 354,95 € Montant alloué 46 677,47 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 44 741,11 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 245 287,10 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 73 875,00 € 

            TOTAL CNR 2020 319 162,10 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 470 335,31 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

170 015,89 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 321 189,10 € 
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DECISION TARIFAIRE N°262 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES OPALINES ROUSSET  - 130009269 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES ROUSSET  (130009269), sise à ROUSSET 

et gérée par l’entité dénommée SAS LES OPALINES ROUSSET (130044381); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  

ARS PACA - R93-2021-02-05-193 - DECISION 130009269 2021-02-05 193



2/3 

DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 118 266,32 € au titre de 2020, dont 

94 880,96 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 94 880,96 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 282,11 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 074 235,36 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

44 030,96 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 190 703,40 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 979 354,40 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

211 349,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 99 225,28 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES OPALINES ROUSSET 

(130044381) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130009269 EHPAD LES OPALINES ROUSSET  ROUSSET    

    Email ET : direction.rousset@orange.fr  
       Email EJ : aurelie.pirani@lesopalines.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 77 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 77 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 848 125,97 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 848 125,97 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  770,52 

07/03/2019 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  235,00 
27/05/2019 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 101 253,45 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 9 329,39 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 857 455,36 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 243 798,10 € Montant alloué 121 899,05 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 44 030,96 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 34 880,96 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 60 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 94 880,96 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 118 266,32 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

167 318,04 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 190 703,40 € 
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DECISION TARIFAIRE N°263 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LA PRESQU'ILE - 130009319 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA PRESQU'ILE (130009319), sise à PORT DE BOUC et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES FOYERS DE PROVINCE (130787005); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 123 229,40 € au titre de 2020, dont 

306 260,84 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 146 260,84 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 414,05 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 090 730,35 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

32 499,05 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 940 464,51 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 784 469,51 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

155 995,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 372,04 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DES FOYERS DE 

PROVINCE (130787005) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130009319 EHPAD LA PRESQU'ILE PORT DE BOUC    

    Email ET : presquile@afprovince.com  
       Email EJ : vstinson@afprovince.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 66 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 66 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 762 382,22 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 762 382,22 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  700,00 

06/12/2017 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  180,00 
04/08/2016 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 798 170,60 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 8 386,20 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 770 768,42 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 27 402,18 € Montant alloué 13 701,09 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 32 499,05 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 81 760,84 € 160 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 64 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 306 260,84 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 123 229,40 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

123 495,95 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
940 464,51 € 
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DECISION TARIFAIRE N°264 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES JARDINS D'ATHENA - 130009418 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS D'ATHENA (130009418), sise à LA 

BOUILLADISSE et gérée par l’entité dénommée LES JARDINS D'ATHENA (130009368); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 838 516,94 € au titre de 2020, dont 

441 526,70 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 361 526,70 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 082,52 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 649 097,27 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 642,09 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 69 825,26 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

53 952,32 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 602 008,92 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 207 570,57 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 642,09 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 69 825,26 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

258 971,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 133 500,74 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES JARDINS D'ATHENA (130009368) 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130009418 EHPAD LES JARDINS D'ATHENA LA BOUILLADISSE    

    Email ET : directionjardinsathena@gmail.com  
       Email EJ : centrale-gestion@hermes-sante.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 88 0 6 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 88 0 6 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 292 420,13 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 156 952,78 €    0,00 € 69 825,26 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  795,00 

24/11/2017 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place 11 637,54 €     0,00 € 
  

PMP  220,00 
05/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 245 461,89 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 12 726,48 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 169 679,26 €    0,00 € 69 825,26 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 75 782,63 € Montant alloué 37 891,31 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 53 952,32 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 287 276,70 € 80 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 74 250,00 € 

            TOTAL CNR 2020 441 526,70 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 838 516,94 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

205 018,68 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 602 008,92 € 
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DECISION TARIFAIRE N°265 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD VAL SOLEIL - 130009509 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD VAL SOLEIL (130009509), sise à MARTIGUES et gérée par 

l’entité dénommée SAS VAL SOLEIL (130009459); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 410 064,88 € au titre de 2020, dont 

179 863,25 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 179 863,25 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 516,80 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 358 669,84 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

51 395,04 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 425 502,59 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 178 806,59 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

246 696,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 791,88 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS VAL SOLEIL (130009459) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 05/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130009509 EHPAD VAL SOLEIL MARTIGUES    

    Email ET : direction.valsoleil@groupecolisee.com  
       Email EJ : adjoint.valsoleil@groupecolisee.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 94 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 94 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 106 197,45 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 106 197,45 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  730,00 

24/11/2017 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  209,00 
01/12/2017 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 239 247,56 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 12 168,17 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 118 365,62 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 120 881,94 € Montant alloué 60 440,97 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 51 395,04 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 104 863,25 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 75 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 179 863,25 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 410 064,88 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

195 300,96 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 425 502,59 € 
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